
REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT

HERAULT

Nombre de conseillers

COMMUNE DE SAUSSAN

SaussAn

En Quorum Présents Votants

exercice

19 10 13 17 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Date de convocation

12/12/2025

Date d'affichage
23/12/2025

DELIBERATION N° D 20251812-6

L'an deux mil  vingt-cinq et le dix-huit du mois de décembre à 18 h 30, le Conseil Municipal de la commune
de SAUSSAN, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de
ses séances, sous la présidence du Maire, monsieur Joël VERA.

Présents : Joël VERA, Muriel GANGA, Bernard GRENIER, Sabrina VALETTE, Mylène

HOUVENAGHEL, Jean BERNON, Thierry MENDEZ, Jean-Pierre ROSE, Françoise SAUREL, Francine
MANGIN, Rose-Marie-RISSO, Serge POUGET, Elisabeth AGHION

Procurations : Frédérique TARDY à Sabrina VALETTE, Gabriel RISSO à Rose-Marie RISSO, Elodie

PARGUEL à Françoise SAUREL, Philippe LAFARGUE à Thierry MENDEZ
Absents : Silvain LANDIER, Olivier PAYEN

Secrétaire de séance : Mylène HOUVENAGHEL

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales – articles L2313-1, R2313-3,

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L313-1,

R2313-8,

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires

territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,

Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades s'y rapportant, pris en

application de l'article 4 de la loi nº84-53 susvisée,

Considérant

Que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par leur organe délibérant. Il leur

appartient donc de fixer l'effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement

des services dans le respect des dispositions de la loi précitée portant dispositions statutaires relatives à la

fonction publique territoriale.

Qu'il  est également indispensable de mettre à jour ce tableau des effectifs en cas de modification de création,
de suppression ou de modification de la durée hebdomadaire d'un poste.
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